
 

Communiqué de l'AFOC

Encadrement des loyers: il faut aller plus loin!
L’AFOC a pris acte de la décision de Madame Cécile Duflot, ministre de l’Egalité des Territoires et du
Logement, d’encadrer les loyers à la relocation.

Cette mesure était nécessaire car elle devrait permettre de diminuer (ou de ramener à un niveau plus juste) le
poids du loyer dans le budget d’un grand nombre de ménages. Mais, aux yeux de l’AFOC, il ne peut s’agir
que d’une première étape.

En effet, l’AFOC a toujours plaidé pour l’encadrement des loyers, non seulement à la relocation et dans
certaines zones, mais aussi pour les locataires déjà en place et dans toutes les régions.

Pour ce faire, l’AFOC revendique l’obligation pour tous les bailleurs de ne pas pratiquer d’augmentation de
loyer supérieure à l’indice de référence des loyers (IRL).
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